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54)  Dispositif  de  repassage  pour  vêtements  et  autres  articles  en  textile  en  peau  et  en  cuir. 

©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
repassage  pour  vêtements  et  autres  articles  en  texti- 
le  en  peau  et  en  cuir. 

Selon  l'invention  le  dispositif  se  caractérise  prin- 
cipalement  par  le  fait  qu'il  s'installe  sur  une  table  de 
repassage  traditionnelle  (1)  et  qu'il  comporte  un  pla- 
teau  repasseur  (2)  assisté  mécaniquement  en  des- 
cente  et  pression  sur  l'article  à  repasser  à  l'aide 
d'un  vérin  pneumatique  (4)  qui  lui  sert  de  support,  et 
par  le  fait  que  ledit  plateau  repasseur  (2)  est  égale- 
ment  déplacé  mécaniquement  sur  l'article  à  repas- 
ser  à  l'aide  de  moyens  qui  entraînent  le  déplace- 
ment  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  de  deux  chariots 
(8)  et  (9)  mobiles  sur  deux  axes  perpendiculaires  et 
mis  en  mouvement  au  gré  de  l'opérateur  à  l'aide 
d'une  commande  (5)  pour  déplacer  le  plateau  repas- 

^ seu r   (2)  dans  toutes  les  directions  à  la  manière  d'un 
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(M fer  a  repasser  traditionnel. 
f*̂   L'invention  trouve  son  application  dans  le  repas- 
Osage  des  vêtements  et  de  tout  article  nécessitant  ce 
^.traitement. 
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Dispositif  de  repassage  pour  vêtements 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
destiné  au  repassage  des  articles  en  textile  en 
peau  et  en  cuir  tels  que  vêtements  et  articles 
d'ameublement,  s'installant  sur  une  table  de  repas- 
sage  et  comportant  un  plateau  repasseur  mobile 
chauffant  et  vaporisant  assisté  mécaniquement  en 
descente  pressage  et  déplacement  dans  tous  les 
sens  sur  l'article  à  traiter. 

Dans  le  domaine  du  repassage  des  vêtements 
et  autres  articles  nécessitant  ce  traitement  on 
connaît  différents  types  d'équipements  et  moyens 
composés  d'un  ou  plusieurs  éléments  chauffants 
ou  chauffants  et  vaporisants  tels  que  le  fer  à  repas- 
ser  traditionnel,  les  presses  manuelles,  les  presses 
mécanisées,  les  machines  à  rouleaux,  ainsi  que 
des  dispositifs  à  pression  d'air  et  vapeur  tels  que 
les  mannequins  de  repassage. 

On  sait  que  le  fer  à  repasser  traditionnel  indis- 
pensable  pour  le  traitement  de  certains  articles  ou 
parties  d'article  ,  bien  que  très  répandu  et  suffisant 
dans  son  utilisation  ménagère,  ne  présente  qu'une 
faible  surface  de  travail  rendant  ce  matériel  insuffi- 
sant  cher  le  professionnel  du  repassage  qui  doit 
aujourd'hui,  pour  des  raisons  de  productivité  et 
rentabilité,  traiter  les  articles  ou  parties  d'article  de 
grande  surface  à  l'aide  de  moyens  plus  productifs 
et  d'une  utilisation  plus  aisée. 

On  sait  également  que  les  presses  à  repasser 
manuelles  ou  mécaniques  apportent  de  très  bons 
résultats  quant  à  la  productivité  et  la  qualité  du 
travail  dans  le  repassage  des  articles  ou  parties 
d'articles  de  grande  surface  ou  compatibles  avec 
l'utilisation  de  ce  moyen. 

Quant  aux  dispositifs  de  repassage  à  vapeur 
sur  mannequin  on  notera  que  si  ce  moyen  est 
relativement  productif,  les  résultats  obtenus  ne  sont 
pas  toujours  aussi  satisfaisants  que  ceux  obtenus 
avec  une  presse  et/ou  avec  un  fer  à  repasser 
traditionnel  en  particulier  dans  le  repassage  de 
certains  types  de  textiles. 

Si  l'on  considère  les  avantages  et  les  inconvé- 
nients  des  différents  moyens  connus  décrits  ci- 
avant,  on  remarquera  que  le  repassage  rationnel  de 
beaucoup  d'articles  par  exemple  du  domaine  de 
l'habillement  et  de  l'ameublement  devrait  passer 
par  des  opérations  de  traitement  partiel  à  la  presse 
pour  les  grandes  surfaces  qu'ils  comportent  et  par 
des  opérations  de  finition  sur  des  postes  de  travail 
équipés  d'une  table  de  repassage  et  d'un  fer  à 
repasser  traditionnel.  Dans  ce  processus  on  remar- 
quera  que  le  gain  de  temps  obtenu  par  l'utilisation 
de  la  presse  sera  en  partie  perdu  en  manutention, 
et  que  l'organisation  du  travail  présentera  des 
contraintes  non  négligeables. 

La  présente  invention  entend  remédier  à  ces 

autres  articles  en  textile  en  peau  et  en  cuir. 

inconvénients  en  proposant  un  dispositif  de  repas- 
sage  qui  apporte  au  même  poste  de  travail  les 
avantages  de  la  presse,  la  souplesse  de  l'utilisation 
du  fer  à  repasser  traditionnel,  et  permet  de  doubler 

5  la  production  dans  le  repassage  de  beaucoup  d'ar- 
ticles  courants  tels  que  par  exemple  les  imperméa- 
bles  les  vestes  et  vêtements  similaires  et  autres 
articles  d'ameublement. 

A  cet  effet  la  présente  invention  à  pour  objet 
io  un  dispositif  de  repassage,  apte  être  installer  et  à 

travailler  sur  une  table  de  repassage  traditionnelle- 
ment  utilisée  en  atelier,  comportant  un  plateau  re- 
passeur  mobile  chauffant  et  vaporisant,  assisté  mé- 
caniquement  dans  ces  mouvements  d'utilisation,  et 

75  présentant  une  surface  de  travail  par  exemple  d'au 
moins  quatre  à  cinq  fois  celle  d'un  fer  à  repasser 
traditionnel. 

Selon  une  caractéristique  principale  de  l'inven- 
tion  le  plateau  repasseur  est  assisté  mécanique- 

20  ment  en  descente,  en  pression  sur  l'article  à  traiter, 
et  en  déplacement  dans  tous  les  sens  pour  opérer 
le  repassage  au  gré  de  l'opérateur  avec  la  même 
souplesse  que  dans  l'utilisation  d'un  fer  à  repasser 
traditionnel. 

25  Selon  une  forme  préférée  de  réalisation  de 
l'invention  le  plateau  repasseur  est  relié  mécani- 
quement  par  sa  partie  supérieure  à  l'extrémité  li- 
bre,  orientée  vers  le  bas,  de  la  tige  d'un  vérin 
vertical  à  double  effet  et  de  préférence  pneumati- 

30  que,  apte  à  assurer  sa  descente,  sa  pression  sur 
l'article  à  repasser  et  sa  remontée  après  utilisation. 

Selon  un  mode  avantageux  de  réalisation  de 
l'invention  l'extrémité  arrière,  orientée  vers  le  haut, 
du  corps  dudit  vérin  vertical  est  solidaire  d'un 

35  chariot  mobile  muni  de  galets  qui  lui  permettent  un 
déplacement  de  va  et  vient  dans  un  chemin  de 
roulement  situé  dans  un  plan  horizontal  au  dessus 
de  la  table  de  repassage  et  dont  l'axe  de  circula- 
tion  est  orienté  dans  un  sens  perpendiculaire  à 

40  l'axe  longitudinal  de  cette  dernière,  ledit  chemin  de 
roulement  faisant  partie  constitutive  d'un  deuxième 
chariot  également  muni  de  galets  lui  permettant  un 
déplacement  de  va  et  vient  dans  un  chemin  de 
roulement  situé  dans  un  plan  horizontal  au  dessus 

45  desdits  premiers  et  deuxième  chariot  et  dont  l'axe 
de  circulation  est  orienté  de  façon  sensiblement 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  la  table  de  repassa- 
ge. 

De  manière  avantageuse  les  deux  chariots  sont 
50  déplacés  respectivement  par  au  moins  un  moyen 

mécanique  par  exemple  un  moteur  électrique  à 
double  sens  de  rotation  et  à  l'aide  d'une  courroie 
crantée  ou  par  tout  autre  moyen  permettant  de 
transmettre  l'effet  désiré  tel  que  vis  sans  fin,  cré- 
maillère,  ou  autre  type  de  courroie  ou  de  transmis- 
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sion  permettant  d'assurer  un  déplacement  du  pla- 
teau  repasseur  dans  tous  les  sens  souhaités  à  une 
vitesse  de  déplacement  au  moins  égale  à  celle 
d'un  fer  à  repasser  traditionnel  mis  en  mouvement 
par  un  utilisateur  expérimenté. 

De  manière  également  préférée  le  plateau  re- 
passeur  comporte  sur  sa  partie  supérieure  les  or- 
ganes  destinés  à  commander  son  fonctionnement 
comprenant  au  moins,  une  première  commande 
permettant  d'actionner  aisément  sa  descente  et  sa 
remonté  afin  de  pouvoir  placer  l'article  à  traiter  sur 
la  table  et  le  déplacer  en  cours  d'opération,  et  au 
moins  une  deuxième  commande  permettant  à 
l'opérateur  d'actionner  le  déplacement  dudit  pla- 
teau  repasseur  sur  l'article  à  traiter  dans  tous  les 
sens  souhaités  pour  effectuer  le  travail  dans  de 
bonnes  conditions  et  sans  fatigue,  avec  les  mêmes 
facilité  et  souplesse  que  dans  le  cas  d'utilisation 
d'un  fer  à  repasser  traditionnel.  La  mise  en  oeuvre 
de  la  vaporisation  se  faisant  de  préférence  à  l'aide 
d'une  commande  au  pied  ou  à  l'aide  d'une  troisiè- 
me  commande  également  placée  sur  la  plateau 
repasseur. 

Dans  une  variante  de  réalisation  de  l'invention 
le  plateau  repasseur  est  seulement  assisté  mécani- 
quement  en  descente,  en  remontée,  et  en  appui 
sur  l'article  à  repasser,  il  est  chauffant  et  vapori- 
sant,  mais  ne  comporte  pas  de  motorisation  pour 
assister  son  déplacement  qui  sera,  dans  cette  for- 
me  d'exécution,  mis  en  oeuvre  par  l'opérateur. 

Enfin  selon  un  mode  appréciable  de  réalisation 
de  l'invention  le  dispositif  est  supporté  par  au 
moins  une  potence  qui  prend  appui  sur  le  sol  ou 
sur  le  bâti  support  de  la  table  de  repassage,  et  au 
moins  l'un  des  deux  chemins  de  roulement  per- 
mettra  de  déplacer  le  plateau  repasseur  hors  de 
l'aplomb  du  plan  de  travail  afin  de  pouvoir  utiliser 
ladite  table  de  repassage  et  ses  accessoires  selon 
leur  destination  originelle. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  cours  de  la 
description  donnée  ci-après  à  titre  d'exemple  pure- 
ment  indicatif  et  non  limitatif  qui  permettra  d'en 
dégager  les  avantages  et  les  caractéristiques  se- 
condaires. 
Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels: 

-  La  figure  1  illustre  par  une  vue  générale  en 
perspective  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'in- 
vention. 

-  La  figure  2  montre  par  une  vue  en  coupe 
partielle  un  mode  préféré  de  montage  des  chariots, 
chemins  de  roulement,  vérin  vertical  et  plateau 
repasseur. 

En  ce  reportant  tout  d'abord  à  la  figure  1  qui 
représente  en  vue  générale  une  forme  préférée  et 
non  limitative  de  réalisation  de  l'invention  et  sur 
laquelle  vue  1  la  table  de  repassage  (1)  est  repré- 
sentée  dans  le  seul  but  de  montrer  l'invention  dans 

son  contexte  d  utilisation,  on  voit,  le  piateau  repas- 
seur  (2)  muni  d'un  moyen  (3)  de  commande  ma- 
nuelle  du  vérin  pneumatique  (4)  agissant  sur  la 
descente  la  pression  et  la  remontée  dudit  plateau 

5  (2)  et  d'un  moyen  (5)  de  commande  agissant  par 
inclinaison  manuelle  en  avant  en  arrière  à  droite  et 
à  gauche  sur  la  mise  en  marche  dans  un  sens  ou 
dans  l'autre  des  deux  moteurs  électriques  (6)  et  (7) 
d'asservissement  respectif  du  déplacement  des 

w  chariots  (8)  et  (9)  entraînant  le  déplacement  simul- 
tané  du  plateau  repasseur  (2)  au  gré  de  l'opérateur, 
la  liaison  (10)  du  plateau  repasseur  (2)  à  l'extrémité 
libre  de  la  tige  (4  )  du  vérin  (4)  réalisée  à  l'aide 
d'une  chape  à  rotule,  le  point  de  fixation  (11)  de 

15  l'autre  extrémité  du  corps  du  vérin  (4)  sur  le  chariot 
(8)  tandis  que  l'autre  extrémité  dudit  vérin  (4)  est 
maintenue  au  même  chariot  par  quatre  jambes  de 
force  (12)  dont  l'une  cachée  par  le  vérin  (4)  n'est 
pas  visible  sur  le  dessin,  le  moteur  (6)  à  deux  sens 

20  de  rotation  solidaire  du  chariot  (9)  déplaçant  le 
chariot  (8)  à  l'aide  d'une  courroie  crantée  (6  )  dont 
les  deux  extrémités  sont  reliées  de  façon  solidaire 
en  (13)  de  part  et  d'autre  dudit  chariot  (8)  tandis 
que  le  retour  de  ladite  courroie  (6  )  se  fait  sur  la 

25  poulie  libre  (14),  le  moteur  (7)  à  deux  sens  de 
rotation  et  la  poulie  libre  (15)  solidaires  du  châssis 
(16)  qui  comporte  les  chemins  de  roulement  (16) 
du  chariot  (9)  déplaçant  ledit  chariot  (9)  à  l'aide 
d'une  courroie  crantée  (7  )  présentant  le  même 

30  montage  que  sur  le  chariot  (8),  et  enfin  la  potence 
(17)  avec  son  pied  (17')  de  fixation  au  sol  suppor- 
tant  l'ensemble  du  dispositif  à  l'aide  de  ses 
moyens  d'assemblage  (18)  au  châssis  (16).  Dans 
le  mode  de  réalisation  représenté  ici,  l'admission 

35  de  vapeur  au  plateau  repasseur  (2)  se  fait  à  l'aide 
d'une  commande  au  pied  non  représentée  sur  le 
dessins.  Un  moyen  de  sécurité  coupe  l'alimentation 
électrique  des  moteurs  (6)  et  (7)  à  l'aide  d'un  relais 
commandé  par  air  comprimé  prenant  effet  sur  la 

40  coupure  de  la  pression  d'air  utilisée  pour  la  des- 
cente  du  vérin  (4)  dés  la  remontée  du  plateau 
repasseur  (2),  de  même  un  microcontact  (1  9)  limite 
l'action  du  moteur  (6)  à  la  surface  de  travail  interdi- 
sant  tout  déplacement  du  chariot  (8)  dans  la  zone 

45  (20)  destinée  au  dégagement  hors  travail  afin  d'évi- 
ter  tout  risque  d'appui  en  porte  à  faux  du  plateau 
repasseur  (2),  et  une  électrovanne  également  com- 
mandée  par  le  microcontact  (19)  interdit  la  descen- 
te  du  plateau  repasseur  (2)  dans  la  zone  (20)  par 

50  action  sur  la  fermeture  de  l'arrivée  d'air  au  vérin 
(4).  Par  ailleurs  la  pression  d'appui  du  plateau 
repasseur  (2)  sur  l'article  à  traiter  est  réglable  par 
action  sur  la  pression  d'air  d'admission  au  vérin  (4) 
et  les  vitesses  de  descente  et  montée  par  action 

55  sur  le  débit  des  échappements  de  l'air  opposé  au 
déplacement  du  piston  dudit  vérin  (4). 

On  voit  d'ores  et  déjà  les  performances  d'un 
tel  dispositif  qui  permet,  au  même  poste  de  travail, 
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de  traiter  efficacement  et  rapidement  les  grandes 
surfaces  sans  fatigue  de  l'opérateur,  tout  en  per- 
mettant  de  dégager  aussi  rapidement  la  surface  de 
travail  pour  traiter  les  éventuelles  finitions  ou  effec- 
tuer  d'autres  travaux  au  fer  à  repasser  traditionnel 
en  laissant  l'utilisation  aisée  de  la  table  de  repassa- 
ge  et  de  la  jeannette. 

Sur  la  figure  2  qui  représente  par  une  vue  en 
coupe  partielle  des  détails  du  dispositif  selon  la 
figure  1  on  voit,  la  table  de  repassage  (1),  le 
plateau  repasseur  (2)  muni  des  commandes  (3)  et 
(5)  de  descente  montée  et  déplacement,  le  moyen 
(10)  de  liaison  du  plateau  repasseur  (2)  à  la  tige 
(4  )  du  vérin  pneumatique  (4)  constitué  d'une  cha- 
pe  à  rotule  lui  permettant  une  inclinaison  a  d'au 
moins  cinq  degrés,  ledit  vérin  (4)  fixé  par  sa  partie 
haute  en  (11)  sur  le  chariot  (8)  et  maintenu  dans  sa 
position  verticale  par  les  jambes  de  force  (12),  les 
galets  (21)  solidaires  du  chariot  (8)  permettant  le 
déplacement  et  le  guidage  dudit  chariot  (8)  dans 
les  chemins  de  roulement  en  profilés  tubulaires  qui 
font  partie  intégrante  du  chariot  (9),  les  galets  (22) 
solidaires  dudit  chariot  (9)  lui  assurant  son  déplace- 
ment  et  son  guidage  dans  les  chemins  de  roule- 
ment  (16  )  en  profilés  tubulaires  eux  mêmes  soli- 
daires  des  deux  longerons  (16)  qui  constituent  le 
châssis  de  l'ensemble  du  dispositif  que  supporte  la 
potence  (17)  à  l'aide  des  moyens  d'assemblage 
(18). 

Sur  cette  même  figure  2  qui  représente  égale- 
ment  une  forme  préférée  et  non  limitative  de  mon- 
tage  des  moyens  mécaniques  de  déplacement  du 
chariot  (8),  les  moyens  de  déplacement  du  chariot 
(9)  non  représentés  ici  étant  identiques  à  ceux  du 
chariot  (8),  on  voit,  le  moteur  électrique  (6)  à  deux 
sens  de  rotation  monté  sur  un  support  (23)  solidai- 
re  de  l'une  des  extrémité  du  chariot  (9),  la  poulie 
libre  (14)  solidaire  de  l'autre  extrémité  dudit  chariot 
(9)  assurant  le  retour  de  la  courroie  crantée  (6  ) 
dont  les  deux  extrémités  (13)  sont  reliées  mécani- 
quement  et  de  façon  solidaire  au  chariot  (8)  afin  de 
déplacer  ce  dernier  par  traction  selon  un  sens  ou 
l'autre  de  la  rotation  du  moteur  (6)  l'une  des  extré- 
mités  (13)  de  ladite  courroie  (6  )  étant  munie  d'un 
moyen  permettant  le  réglage  de  sa  tension. 

Il  est  à  préciser,  comme  on  aura  déjà  pu  le 
comprendre  dans  la  description  qui  précède,  que 
le  déplacement  mécanique  du  plateau  repasseur 
(2)  s'effectue  dans  huit  directions  sur  quatre  axes, 
soit,  dans  deux  sens  sur  deux  axes  horizontaux 
dont  l'un,  comme  on  l'a  déjà  vu,  est  parallèle  et 
l'autre  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la 
planche  de  repassage  (1)  en  agissant  à  l'aide  de  la 
commande  (5)  sur  l'un  ou  l'autre  sens  de  rotation 
de  l'un  ou  l'autre  des  moteurs  (6)  ou  (7),  et  dans 
deux  sens  sur  deux  autres  axes  horizontaux  et 
perpendiculaires  décalés  de  45°  par  rapport  aux 
deux  premiers  en  agissant  à  l'aide  de  la  même 

commande  (5)  sur  la  mise  en  marche  simultanée 
des  deux  moteurs  (6)  et  (7)  dans  l'un  ou  l'autre  de 
leurs  sens  de  rotation.  Pour  mettre  en  action  et 
organiser  le  déplacement  du  plateau  repasseur  (2), 

s  après  avoir  descendu  ce  dernier  en  pression  sur 
l'article  à  traiter  à  l'aide  de  la  commande  (3),  la 
commande  (5)  est  inclinée  par  poussée  manuelle 
de  l'opérateur  dans  les  directions  où  il  souhaite 
que  ledit  plateau  repasseur  (2)  se  déplace  pour 

w  effectuer  l'opération  de  repassage  de  la  même 
manière  que  lors  de  l'utilisation  d'un  fer  à  repasser 
traditionnel. 

Dans  un  autre  mode  de  montage  du  vérin  (4) 
selon  l'invention  ce  dernier  est  équipé  d'un  moyen 

75  de  guidage  comportant  au  moins  deux  colonnes. 
Dans  un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 

selon  l'invention  les  chemins  de  roulement  (9)  et 
(16)  sont  constitués  par  des  colonnes  de  guidage 
et  les  chariots  (8)  et  (9)  sont  munis  de  paliers  à 

20  billes. 
Dans  un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 

selon  l'invention  la  commande  d'admission  de  va- 
peur  au  plateau  repasseur  (2)  est  située  sur  ledit 
plateau  repasseur  (2). 

25  Dans  un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 
selon  l'invention  le  plateau  repasseur  (2)  est  muni 
d'une  poignée  de  guidage. 

Dans  une  variante  de  réalisation  du  dispositif 
selon  l'invention  les  moteurs  électriques  (6)  et  (7) 

30  et  les  courroies  (6')  et  (7  )  sont  remplacés  par  des 
vérins  pneumatiques  ou  hydrauliques  actionnés  par 
la  commande  (5). 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation  de  l'in- 
vention  le  dispositif  ne  comporte  pas  de  motorisa- 

35  tion  de  déplacement  des  chariots  (8)  et  (9),  le 
déplacement  du  plateau  repasseur  (2)  est  dans  ce 
cas  manuel  et  assuré  par  l'opérateur. 

L'invention  est  avantageuse  car  elle  apporte 
une  solution  qui  permet  de  réduire  les  manuten- 

40  tions  entre  postes  de  travail  et  également  de  dou- 
bler  la  production  dans  le  repassage  d'un  bon 
nombre  d'articles  tout  en  réduisant  la  fatigue  des 
opérateurs  dans  beaucoup  de  travaux  couramment 
réalisés  sur  table  de  repassage. 

45  L'invention  trouve  son  application  principale 
dans  le  repassage  des  articles  d'habillement  et 
d'ameublement  en  textile  en  peau  et  en  cuir. 

Elle  n'est  pas  limitée  à  la  description  qui  vient 
d'en  être  donnée  mais  couvre  au  contraire  toutes 

50  les  variantes  qui  pourraient  lui  être  apportées  sans 
sortir  de  son  cadre  ni  de  son  principe. 

Revendications 

1)  -  Dispositif  de  repassage  pour  vêtements  et 
autres  articles  en  textile  en  peau  et  en  cuir  muni 
d'un  plateau  repasseur  (2)  mobile  chauffant  et  va- 

4 
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porisant  déplacé  verticalement  à  l'aide  d'un  moyen 
(4)  auquel  il  est  solidaire  et  horizontalement  à 
l'aide  de  chariots  (8)  et  (9)  équipés  de  moyens  de 
roulement  permettant  son  déplacement  sur  deux 
axes  perpendiculaires  et  horizontaux  au  dessus 
d'une  table  de  repassage  (1),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  une  potence  (17)  supportant  par  des 
moyens  (16  et  (18)  les  chariots  (8)  et  (9)  et  s'instal- 
le  sur  une  table  de  repassage  traditionnelle  les 
chariots  (8)  et  (9)  étant  déplacés  mécaniquement  et 
respectivement  à  l'aide  des  moteurs  électriques  (6) 
et  (7)  à  deux  sens  de  rotation  et  des  courroies 
crantées  (6  )  et  (7  )  une  commande  manuelle  (5) 
met  en  action  les  moteurs  électriques  (6)  et  (7) 
individuellement  ou  simultanément  dans  l'un  de 
leurs  sens  de  rotation  ou  dans  l'autre  par  inclinai- 
son  de  ladite  commande  (5)  dans  la  direction  où 
l'on  souhaite  que  le  plateau  repasseur  (2)  se  dépla- 
ce  ledit  plateau  repasseur  étant  supporté  et  dépla- 
cé  verticalement  par  des  colonnes  de  guidage  soli- 
daires  d'un  vérin  pneumatique  (4). 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  table  de  repassage-  (1)  est  une 
table  de  repassage  traditionnelle. 

3  -  Dispositif  selon  les  revendication  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  vérin  pneumatique  (4)  est 
équipé  d'un  moyen  de  guidage  muni  d'au  moins 
deux  colonnes. 

4  -  Dispositif  selon  les  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  pression  d'air  agissant  sur 
le  vérin  (4)  pour  descendre  le  plateau  repasseur  (2) 
agit  dans  le  même  temps  sur  un  contacteur  pneu- 
matique  qui  coupe  l'alimentation  électrique  des 
moteurs  (6)  et  (7)  dés  la  remontée  dudit  plateau 
repasseur  (2)  interdisant  le  fonctionnement  desdits 
moteurs  (6)  et  (7)  lorsque  le  plateau  repasseur  (2) 
est  en  position  haute  hors  travail. 

5  -  Dispositif  selon  les  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  chariots  (8)  et  (9)  sont 
déplacés  par  des  moteurs  électriques  (6)  et  (7)  à 
deux  sens  de  rotation  et  à  l'aide  de  courroies 
crantées  (6')  et  (7  ). 

6  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  déplacement  des  chariots  (8)  et  (9) 
est  réalisé  à  l'aide  de  vis  sans  fin  entraînées  res- 
pectivement  par  les  moteurs  électriques  (6)  et  (7). 

7  -  Dispositif  selon  les  revendications  1  à  6 
caractérisé  en  ce  que  les  chemins  de  roulement  du 
chariot  (8)  faisant  partie  intégrante  du  chariot  (9) 
sont  prolongés  dans  une  zone  (20)  opposée  à 
l'opérateur  et  hors  de  l'aplomb  du  plan  de  travail. 

8  -  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'un  microcontact  (19)  commande  la 
fermeture  d'une  électrovanne  agissant  sur  l'alimen- 
tation  en  air  du  vérin  (4)  interdisant  la  descente  du 
plateau  repasseur  (2)  dans  la  zone  (20). 

9  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  com- 

mande  manuelle  (5)  située  sur  le  plateau  repasseur 
(2)  permet  d'actionner  le  déplacement  dudit  pla- 
teau  repasseur  (2)  dans  huit  directions  selon  quatre 
axes  soit  dans  deux  sens  sur  deux  axes  dont  l'un 

5  est  perpendiculaire  et  l'autre  parallèle  à  l'axe  longi- 
tudinal  de  la  table  de  repassage  (1)  par  action 
simple  sur  l'un  ou  l'autre  sens  de  rotation  de  l'un 
ou  l'autre  des  moteurs  (6)  ou  (7)  et  dans  deux  sens 
sur  deux  autres  axes  perpendiculaires  orientés  à 

w  45°  de  l'axe  longitudinal  de  la  table  de  repassage 
(1)  par  action  simultanée  sur  l'un  ou  l'autre  sens 
des  deux  moteurs  (6)  et  (7). 

10  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

15  les  chemins  de  roulement  des  chariots  (8)  et  (9) 
sont  réalisés  à  l'aide  de  colonnes  de  guidage  et 
lesdits  chariots  munis  de  paliers  à  billes. 

11  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

20  l'admission  de  vapeur  au  plateau  repasseur  (2)  est 
actionnée  par  une  commande  au  pied. 

12  -  Dispositif  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'admission  de  vapeur  au  plateau 
repasseur  (2)  est  actionnée  par  une  commande 

25  manuelle  située  sur  ledit  plateau  repasseur  (2). 
13  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une 
variante  d'exécution  ne  comporte  pas  de  motorisa- 
tion  des  chariots  (8)  et  (9)  le  plateau  repasseur  (2) 

30  étant  déplaçable  manuellement. 
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